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5. TABLEAUX RECAPITULATIFS DES ACTIONS DE LA CHARTE DE DEVELOPPEMENT
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Axe 1 : Préserver et mieux partager un environnement et un cadre de vie appréciés Priorité
5

Echéance
6

Objectif 1 : Dynamiser la politique communautaire en matière de déchets
1.1 Inciter les habitants à trier davantage leurs déchets *** Court terme
1.2 Promouvoir tout type de collecte et de recyclage de déchets dans le cadre d’un Plan de Gestion de 

l’Espace Rural et Périurbain (GERPLAN).
** Moyen terme

1.3 Développer le système de plate forme de déchets verts mis en place à Bantzenheim ** Moyen terme
1.4 Etendre la politique de diffusion des composteurs * Court terme

Objectif 2 : Favoriser les économies d’énergie, l’utilisation des énergies renouvelables
2.1 Réaliser des diagnostics énergétiques des bâtiments publics et plan d’investissement *** Court terme 
2.2 Privilégier les bâtiments « basse consommation » dans les nouveaux équipements 

communautaires et communiquer sur les projets déjà actés
*** Moyen terme

2.3 Multiplier les actions d’animation et de sensibilisation auprès des habitants *** Court terme
2.4 Etudier la faisabilité d’un dispositif local de soutien financier aux particuliers engagés dans un 

projet énergétique
** Moyen terme

2.5 Encourager la communauté et les communes à s’équiper de véhicules électriques en fonction des 
besoins et des usages. 

* Moyen terme

Objectif 3 : Mobiliser les habitants et les entreprises en faveur de pratiques plus respectueuses des paysages et de l’environnement
3.1 Promouvoir les opérations d’entretien des espaces naturels sur le territoire communautaire ** Court terme
3.2 Inciter et accompagner les entreprises du territoire à traiter leurs abords et espaces verts. ** Moyen terme
3.3 Poursuivre la politique engagée en matière de plans de désherbage ** Court terme
3.4 Promouvoir l’utilisation de l’eau de table * Court terme
3.5 Développer les modes de déplacements doux *** Moyen terme

5
*** très prioritaire à * prioritaire

6
Court terme (1 an), moyen terme (1 à 3 ans), long terme (3 ans et plus)
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Axe 2 : Renouveler le développement économique du territoire entre affirmation de sa vocation  
industrielle et développement de nouvelles activités artisanales, de petites entreprises, de loisirs et de 
tourisme

Priorité Echéance

Objectif 1 : Affirmer le rôle de la communauté de communes en matière de développement économique et d’aménagement
1.1 Construire un partenariat institutionnel régulier avec les principaux acteurs du développement et 

de l’aménagement, notamment la CCI Sud Alsace Mulhouse
*** Court terme

1.2 Animer le club des entreprises « Porte de France Rhin Sud » *** Court terme
1.3 Mettre en œuvre des actions de communication afin de mieux faire connaître le tissu économique 

du territoire et ses potentialités de développement
*** Court terme

Objectif 2 : Favoriser l’accueil d’activités artisanales et de petites entreprises pour diversifier le tissu local
2.1 Etudier la faisabilité d’espaces d’accueil pour des activités artisanales et petites entreprises *** Moyen terme
2.2 Etudier la faisabilité du développement d’une offre immobilière locative *** Moyen terme

Objectif 3 : Mettre en œuvre la stratégie de développement « Resort touristique Porte de France Rhin Sud »
3.1 Réaliser le Centre nautique *** Inscrit PPI
3.2 Créer un office de tourisme intercommunal ** Court terme
3.3 Mise en valeur des bâtiments communautaires (Jaegerhof, Base aviron, étangs) *** Inscrit PPI
3.4 Valoriser les sites majeurs du territoire *** Moyen terme
3.5 Mettre en œuvre le projet intercommunautaire de valorisation de l’île du Rhin entre Ottmarsheim 

et Fessenheim
*** Long terme

3.6 Valoriser la forêt de la Hardt comme espace de loisirs et de découverte. ** Moyen terme
3.7 Favoriser le développement quantitatif et qualitatif de l’offre d’hébergement et de restauration ** Long terme
3.8 Approfondir les potentialités de valorisation autour du thème de l’eau *** Moyen terme
3.9 Réaliser le musée de la moto à Bantzenheim ** Inscrit PPI
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Axe 3 : Adapter l’offre d’équipements et de services aux besoins des habitants Priorité Echéance

Objectif 1 : Renforcer l’accueil de la petite enfance
1.1 Renforcer l’action et les moyens du Relais Assistantes Maternelles (RAM) *** Court terme
1.2 Créer nouveau multi accueil *** Inscrit PPI

Objectif 2 : Reconsidérer l’offre d’activités proposée aux enfants et aux jeunes
2.1 Créer deux nouveaux périscolaires *** Inscrit PPI
2.2 Renforcer et mutualiser les services périscolaires *** Court terme
2.3 Etudier avec l’ARS la mise en place de nouvelles activités locales ** Moyen terme
2.4 Généraliser des rencontres communauté / communes / ARS / jeunes ** Court terme
2.5 Mettre en place un conseil intercommunal des jeunes * Court terme
2.6 Faciliter l’accès aux activités culturelles ** Court terme

Objectif 3 : Développer une politique innovante et efficace en direction des personnes âgées et dépendantes
3.1 Promouvoir le maintien à domicile *** Court terme
3.2 Etudier le développement d’un habitat adapté aux personnes âgées non dépendantes ** Long terme
3.3 Mettre en place un service de transport à la demande *** Court terme
3.4 Renforcer le rôle d’information de la communauté de communes ** Court terme
3.5 Rationaliser l’organisation des services à la personne *** Court terme

Objectif 4 : Faciliter l’accès à l’emploi des habitants
4.1 Organiser les permanences du PLIE ** Court terme
4.2 Inscrire des clauses d’insertion dans les marchés publics * Court terme
4.3 Organiser un forum de l’emploi ** Moyen terme
4.4 Promouvoir le covoiturage *** Court terme

Autres actions inscites au PPI de la Communauté de communes Echéance

1.1 Rachat de la part du Syndicat des Eaux dans la propriété du siège Inscrit PPI

1.2 Réaliser les voiries d’intérêt communautaire à Hombourg et Niffer Inscrit PPI




